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ATTESTATION DE FREQUENTATION SCOLAIRE 2023-2024 EN VUE DE 
L'OBTENTION D'UN ABONNEMENT SCOLAIRE 

La STIB octroie un tarif preferentiel (tar if scolaire) a !'ensemble des etudiants de moins de 25 ans inscrits 

en enseignement de jour (20h14 jours au minimum par semaine) ou en enseignement du soir 
(9h13 jours au minimum par semaine). 

Pour les etudiants ayant entre 18 et 24 ans incl us, !'attestation de frequentation scolaire doit 

obligatoirement etre completee afin de pouvoir beneficier du tarif preferentiel. L'attestation doit etre 

emise par un etablissement de l'enseignement inferieur ou superieur au sein de l'Union europeenne. 

Ce document ne doit pas etre complete pour les etudiants de moins de 18 ans ou 
domicilies a Bruxelles. Le tarif preferentiel sera automatiquement applique. 

COORDONNEES A COMPLETER PAR LE BENEFICIAi RE 

N° de carte MOBIB STIB I 
ou autre operateur 

(19 chiffres) I 

Norn 

Prenom 

Date de naissance 
I I (jj/mm/aaaa) 

RESERVE A L'ETABLISSEMENT SCOLAIRE 

La direction ou les autorites academiques de l'etablissement certifie(nt) que l'eleve ou l'etudiant(e) 
susmentionne(e) est inscrit(e) au sein de l'etablissement pour la duree de l'annee scolaire complete 
2023-2024 (pour 20h14 jours minimum par semaine en cours du jour ou 9h13 jours minimum par 
semaine en cours du soir). 

Date Sceau et signature de la direction 

Le ........ ../. ........ ./20 ....... 
ou de l'autorite academique de l'etablissement 

RESERVE AU BENEFICIAi RE 

Date 

Le ........ ../. ........ ./20 ...... . 

EFQM ■ 

Signature 
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